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Exposé des motifs 

FAITS MARQUANTS 
 
Une démarche de contrôle interne (« CI ») au sein de l’Université Bordeaux Montaigne existe 

formellement depuis le vote du Conseil d’Administration en date du 16/12/2011, en considération 
d’une circulaire de la Direction Générale des Finances publiques datée du 01/06/2011, diffusée aux 
Directeurs Généraux des opérateurs de l’Etat.   
Elle s’est d’abord centrée sur le contrôle interne comptable et financier (« CICF ») puis s’est ouverte au 
contrôle interne budgétaire (« CIB ») par la création d’un cycle budget dans les documents de pilotage 
du dispositif. Elle s’est concrétisée par l’installation des fonctions d’un référent CICF au sein de la 
Cellule d’Aide au Pilotage. L’adjointe à l’Agent Comptable s’y s’associera ultérieurement. 

Depuis, les instruments de pilotage et de gestion tels que, la cartographie des risques financiers 
et comptables, des risques budgétaires et le plan d’action sont régulièrement présentés devant le 
Conseil d’Administration. Il n’en reste pas moins que le déploiement des dispositifs de contrôle interne 
demeure encore perfectible.  
 

Le contrôle interne doit être pensé comme un projet progressif dont les effets positifs 
s’accumulent et s’apprécient à moyen terme.   

Le Conseil d’Administration, la Présidence, la Direction Générale des services, l’Agence 
Comptable, la Direction des Affaires Financières, les Directeurs de services et les Responsables de 
composantes, le/les référent(s) contrôle interne, les gestionnaires…, sont donc sensibles au fait que le 
« CI » fait partie intégrante d’une politique de gestion efficace et qu’il contribue à la réalisation des 
objectifs de l’établissement.  
Il est non seulement un levier de la qualité comptable et budgétaire mais aussi un puissant outil de 
gestion.  

Aussi, la gouvernance de l’Université est attachée à la nécessité de l’étendre, de le renforcer et 
de l’ancrer définitivement au sein de l’établissement. 
 

INTERÊTS DE LA DEMARCHE 
 
Le « CI » doit favoriser la collaboration entre le/les Ordonnateurs et l’Agent Comptable. La 

qualité des opérations financières et comptables s’apprécie de leur fait générateur jusqu’à leur 
dénouement. La maîtrise des risques financiers et comptables contribue donc, nécessairement, à une 
réflexion conjointe entre les deux acteurs. 
 

Le « CI » permet d’identifier des difficultés d’organisation de certains services ou interservices. Il 
permet une réduction des délais par une meilleure appréhension des circuits de transmission des 
pièces et des informations utiles à fournir à l’Agence Comptable et à la Direction des Affaires 
Financières. Il améliore le pilotage d’ensemble des processus budgétaires, financiers et comptables mis 
en jeu à l’Université. 
 

Le « CI » vise à s’assurer de la capacité de l’Université à conduire les missions et les activités 
dont elle est chargée au regard du budget voté par le Conseil d’Administration, au respect de son 
contenu et de son caractère limitatif.   
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Règlementation 

DECRET 
Le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique (« GBCP »),  réaffirme l’exigence de la qualité comptable (article 57).  
Les comptes de l’Université doivent être réguliers et sincères.  Ils doivent fournir une image fidèle du 
résultat de sa gestion, de son patrimoine et de sa situation financière. 

Le chapitre IV du titre III de ce décret est dédié au contrôle interne et à l’audit interne. L’article 
215 du décret « GBCP » donne une assise règlementaire au « CI ». Cet article  précise : 

 que dans chaque organisme doit être mis en place un dispositif de contrôle interne comptable et 
de contrôle interne budgétaire, chacun constituant un sous-ensemble du contrôle interne ; 

 que le contrôle interne comptable a pour objet la maîtrise des risques afférents à la poursuite des 
objectifs de qualité des comptes, depuis le fait générateur d’une opération jusqu’à son 
dénouement comptable ; 

 que le contrôle interne budgétaire a pour objet de maîtriser d’une part, les risques afférents à la 
poursuite des objectifs de qualité de la comptabilité budgétaire, qui permet de rendre compte de 
l’autorisation donnée par l’organe délibérant et de son exécution, et d’autre part, les risques 
afférents à la poursuite des objectifs de soutenabilité de la programmation et de son exécution, qui 
vise à assurer le respect en gestion des autorisations budgétaires dans une perspective annuelle et 
pluriannuelle. 

ARRETE 
L'arrêté du 17 décembre 2015 portant cadre de référence des contrôles internes 

budgétaire et comptable pris en application de l'article 215 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) pose les principes directeurs des 
dispositifs de contrôles internes budgétaire et comptable, en identifie les acteurs, les objectifs et les 
organisations qui leurs sont communs, tout en clarifiant le rôle de chacun.  
Ce texte s’applique en totalité à l’Université Bordeaux Montaigne, personne morale visée à l’article 1er 
alinéa 4 du décret « GBCP », soumise à la comptabilité budgétaire, définie aux 1 et 2 de l’article 175, 
aux articles 178 à 185 et 204 à 208 du décret GBCP. 
Il étend au contrôle interne comptable (CIC) le contrôle interne budgétaire (CIB), formant un tout "le 
contrôle interne". Il  laisse des marges de manœuvres à l’Université pour déployer ces dispositifs soit 
en commun, soit dissociés.  
 
Bien qu’il confirme des pratiques déjà existantes à l’Université, de ce texte se dégage les points 
saillants suivants : 

 Une définition de l'objectif de soutenabilité et des critères associés est fournie ; 

 Le Conseil d’Administration est invité à valider le ou (les) plan(s) d'action établi sur la base de ou 
(des) la cartographie (il n’est plus simplement informé) ; 

 Un membre de l'organe dirigeant, distinct du ou des référents « CI », doit être désigné pour 
s'assurer de leur mise en œuvre ; 

 Le dispositif doit être dimensionné au regard des missions, des besoins et des moyens de 
l'organisme, tout en respectant les objectifs du contrôle interne ; 

 Les systèmes d'information (fait nouveau) sont érigés comme levier du contrôle interne au même 
titre que l'organisation, la documentation et la traçabilité ; 

 Les besoins d'auto-évaluation et d'audit interne sont rappelés; 

 Les critères des objectifs de qualité des deux comptabilités (Comptabilité Budgétaire/Comptabilité 
Générale) sont consolidés... 
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Documents de référence 

CADRE DE REFERENCE DU CICF 
 
Le ministère de l’économie et des finances a publié, en mars 2009,  un cadre de référence et un 

vadémécum de la maîtrise des risques financiers et comptables des établissements publics nationaux.  
 

Le cadre de référence du contrôle interne comptable et financier (« CICF ») a été rappelé à 
l’Université par une lettre-circulaire du Ministre du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction 
Publique et de la Réforme de l’Etat aux Directeurs Généraux des Opérateurs de l’Etat en date du 
01/06/2011 (Cf supra). 
Le CICF doit être construit autour de trois phases intégrées constitutives d’une boucle d’amélioration 
continue : 

 Identification et hiérarchisation des risques ce qui se traduit par l’élaboration d’une cartographie 
des risques se déclinant en un plan d’action pluriannuel afin de maîtriser ces risques ; 

 Renforcement du dispositif de contrôle interne en jouant sur les leviers que représentent  
l’organisation de la fonction comptable et financière, la documentation des procédures et la 
traçabilité des acteurs et des opérations. 

 Evaluation et diagnostic des processus comptables et financiers par un retour des acteurs internes 
de la fonction comptable et financière, par des audits (audits internes, certification des comptes) 
de façon à réaliser un « reporting » et enrichir les documents de pilotage. 

 

GUIDE DE LA MAITRISE DES RISQUES 
FINANCIERS ET COMPTABLES DANS LES 
EPSCP1 

 
 

Le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministère de l’économie et des 
finances ont conçu un guide pratique pour illustrer, à partir de cas concrets, l’ensemble des étapes qui 
favorisent le déploiement du CICF au sein de ces établissements. 
 
L’organisation et le fonctionnement du CICF à l’Université Bordeaux Montaigne, entre autre, prend 
appui sur ce document dans le respect des modalités règlementaires. 
 
 

CADRE DE REFERENCE INTERMINISTERIEL 
DU DISPOSITIF DE « CI » BUDGETAIRE 

 
Edité en Juin 2011, à l’attention des ministères, il fournit les objectifs, définition, leviers et 

périmètre du contrôle interne budgétaire et les grandes étapes de la mise en place du dispositif au 
niveau de l’Etat. 

                                                           
 
1
 « Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel » 
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Organisation du « CI » à l’UBM 

DEFINITIONS ET DECLINAISON DES 
OBJECTIFS DU « CI » 

 
 

Le contrôle interne est l’ensemble des dispositifs, organisés, formalisés et permanents, choisis 
par l’encadrement de l’Université Bordeaux Montaigne, mis en œuvre par les responsables de tous 
niveaux pour maîtriser le fonctionnement de leurs activités ; ces dispositifs sont destinés à fournir une 
assurance raisonnable quant à la réalisation des objectifs de qualité de la comptabilité budgétaire et 
de la qualité comptable.  

Le contrôle interne est un dispositif de management qui vise à garantir que les règles de gestion 
fixées sont respectées. 

 
 
A l’Université, la fonction budgétaire et comptable est partagée entre le/les Ordonnateur(s) et 

l’Agent Comptable. Elle comprend un ensemble de tâches, acteurs et systèmes d’information 
concourant à la programmation, à l’utilisation des ressources en crédits et emplois, à la constatation 
des droits et obligations, à l’inventaire des biens, à la planification, au suivi et au pilotage de la 
trésorerie ainsi qu’à la tenue et à la production des comptes. 

 
Le contrôle interne inhérent au rôle de pilotage de l’Université dépasse les contrôles ponctuels. 

Il se construit progressivement, à proportion des moyens et des enjeux, de sorte qu’il permette à la 
direction politique et administrative de l’établissement de s’assurer : 

 de la précision et de la sincérité de la programmation budgétaire initiale ; 

 du suivi et de l’actualisation de la programmation budgétaire ; 

 de la soutenabilité de la gestion pour conduire les missions et les activités ; 

 de la réalisation et de l’optimisation des opérations comptables ; 

 de la protection des actifs et des ressources financières ; 

 de la fiabilité et de la pertinence des informations comptables et 
financières ; 

 de la conformité aux lois et aux règlements ; 

 de la qualité des prestations ; 

 de la protection juridique des agents. 
 
 
Le contrôle interne est intégré aux travaux de chacun, sous la supervision de chaque chef de 

services. Il s’exerce en permanence et en temps réel. 
 
En tant que tel, le contrôle interne de l’Université ne s’identifie pas à un contrôle stricto sensu ; 

en revanche, il inclut les contrôles des acteurs de la fonction budgétaire et comptable de l’Université.  
Ceux-ci peuvent s’exercer, à un premier niveau, au sein de l’entité attributaire des tâches ou alors, à 
un second niveau, par une entité distincte des entités attributaires des tâches, à posteriori. 
 

Contrôle interne et contrôles stricto sensu constituent donc un ensemble de nature à répondre, 
aux objectifs de qualité des comptabilités et, de soutenabilité de la programmation et de son 
exécution dont les critères sont rappelés en annexe de la présente charte (cf arrêté du 17 décembre 
2015 portant cadre de référence des contrôles internes budgétaire et comptable). 
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CARTOGRAPHIES DES PROCESSUS 
BUDGETAIRES ET DES PROCESSUS 
COMPTABLES UTILES AU « CI » 

 
 
Des cartographies des processus budgétaires et des processus comptables existants à 

l’Université Bordeaux Montaigne sont réalisées (cf arrêté du 17 décembre 2015 portant cadre de 
référence des contrôles internes budgétaire et comptable). Elles constituent un élément essentiel au 
contrôle interne. 
 
L’activité comptable et budgétaire de l’Université est découpée en cycles, décomposés en processus, 
subdivisés en procédures, puis en tâches qui regroupent les opérations ayant un impact budgétaire et 
comptable. Ces notions sont définies en annexe de la présente charte. 
 
Le processus est le niveau de découpage le plus adapté au déploiement du dispositif de contrôle 
interne. 
 
Les cartographies des processus reposent sur une étude menée conjointement par les experts métiers, 
l’architecte urbaniste du système d’information et le/ les référent(s) du contrôle interne.  
 
 
 

Une cartographie d’un processus budgétaire et/ou comptable « consiste à capturer une 
séquence ordonnée d’activité de production, de communication, ou de contrôle visant à atteindre un 
objectif, et aussi les ressources et acteurs soutenant ces activités »2.  
 
Le travail de modélisation intervient en deux temps : 
 

1) Analyser un processus donné par l’élaboration d’une fiche de cartographie, véritable outil de 
collaboration, fiche d’identité opérationnelle d’un processus. 

 
 Cette fiche : 

 identifie et décrit les processus ; 

 décrit les activités du fait générateur d’une opération jusqu’à son dénouement 
budgétaire et/ou comptable;  

 rassemble des documents de production ou de communication (glossaire, extraits de 
dossiers prescription du GBCP ou de règlementation par exemple…) ; 

 intègre les éléments qui interviennent dans la gestion ou l’optimisation des processus 
de chacun des métiers (fiches de postes des ressources humaines, calcul des coûts des 
contrôleurs de gestion...) ;   

 comprend enfin une description littérale des différents schémas qui en résultent. 
 

2) Modéliser ou formaliser les résultats de l’analyse à l’aide de diagrammes représentant 
graphiquement les processus métiers. La notation graphique normée BPMN (« Business Process 
Management Notation »3) est choisie comme langage. 

                                                           
 
2
 MOOC-FUN-Université Lyon III Jean Moulin « Introduction à la cartographie des processus métiers » Eric 

DISSON / Leslie HUIN & Guilaine TALENS 
3
 BPMN : langage commun, simple à comprendre, libre d’utilisation 
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ACTEURS DU « CI » 
 

Le contrôle interne relève de l’ensemble des acteurs impliqués dans les champs budgétaires 
et comptables. 

A ce titre, tous les acteurs mettent en place sur leur périmètre d’activité les dispositifs adaptés 
dans le respect des principes arrêtés par l’Université. 

 
A l’Université Bordeaux Montaigne, le pilotage du « CI » est confié, sous l’égide du Conseil 
d’Administration, à un comité de gouvernance. 
 
Les acteurs qui appuient la démarche bénéficient d’un rattachement adéquat :  

 Un membre de l’organe dirigeant (cf infra) s’assure de la mise en œuvre et suit sa déclinaison; 

 Des référents contrôle interne comptable et financier, un à la Direction Générale des Services, un à 
l’Agence Comptable assiste l’organe dirigeant et les acteurs dans leur démarche ; 

 Un réseau de « référents CI-associés », en cohérence avec les cycles des documents de pilotage, 
selon certains domaines, peut compléter le dispositif.  

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION (organe délibérant) 
Le conseil d’administration installe le comité de gouvernance et valide la présente charte. 
Il veille à la mise en œuvre du cadre de référence défini par l’arrêté du 17/12/2015. 
Il doit disposer d’une vision des risques majeurs et des actions mises en place pour leur couverture. A 
ce titre, les documents de pilotage (cartographie des risques et plan d’action) lui sont exposés dans 
une présentation globale expliquant les principes et les enjeux de la démarche. 
A minima une fois par an,  

 Il valide le plan d’action établi sur la base de la cartographie des risques budgétaires et 
comptables ; 

 Il est informé, du déploiement du « CI » et des principales réalisations.  
 

COMITE DE GOUVERNANCE (organe dirigeant) 
Le comité de gouvernance est une structure collégiale, composé de l’ensemble des personnes qui 
assurent la direction effective de l’Université. 
Il met en œuvre le cadre de référence défini par l’arrêté du 17/12/2015. 
A ce titre, il est en charge de : 

 porter et suivre la stratégie du déploiement du « CI » au sein de l’établissement ; 

 faire préparer et valider la (les) cartographie(s) des risques budgétaires et des risques 
comptables ; 

 définir, sur cette base, la stratégie de couverture des risques ; 

 traduire celle-ci en un plan d’action qui est soumis pour validation au Conseil d’Administration ; 

  piloter conformément au plan d’action les dispositifs de contrôle interne budgétaire et de 
contrôle interne comptable en leur conférant un caractère opérationnel.  

 
Un membre du comité de gouvernance, distinct du/des « référents CI », est désigné pour s’assurer de 
la mise en œuvre du contrôle interne budgétaire et du contrôle interne comptable en veillant à la 
bonne implication des agents. 
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La composition du comité de gouvernance a été fixée en conseil d’administration de l’Université : CA 
du 16/12/2011 et CA du 12/07/2013. Elle sera modifiée par un conseil d’administration de 2016.  
 
Le comité de gouvernance est composé : 
- du Président de l’Université 
- du Vice-Président Conseil d’Administration 
- du Vice-président délégué aux ressources humaines 
- du Directeur Général des Services 
-  du Directeur adjoint des services, responsable de la Cellule d’Aide au Pilotage 
- de l’Agent Comptable  
- du Directeur des Affaires Financières 
- du Directeur des Ressources Humaines  
-  du Directeur du système d’information 
-  du Chef de projet urbaniste système d’information 
-  de l’Adjointe au Directeur de la DPIL 
- des Membres de la Commission des Moyens  
- du référent contrôle interne comptable et financier CAP et de l’adjoint à l’Agent Comptable 
 
La composition du comité de gouvernance peut varier selon l’ordre du jour et/ou l’état d’avancement 
du projet. Il siège : 

 soit en formation plénière pour définir la stratégie générale, éventuellement valider des 
documents de pilotage notamment la cartographie des risques financiers et comptables, la charte 
portant organisation et fonctionnement du « CI »… 

 soit en formation restreinte constituée d’un « noyau dur », Directeur Général des Services et 
principaux responsables de services (Agent Comptable, DAF, DRH, DSI, CAP…), pour arrêter le plan 
d’action annuel, prendre connaissance des réalisations et consolider la démarche, valider l’enquête 
ministérielle annuelle…… 

 
En tant que de besoin, des acteurs « métiers », Directeurs de services ou adjoints aux Directeurs de 
services, peuvent être invités aux réunions des comités de gouvernance. 
 

L’ORDONNATEUR 
 

Conformément aux articles 176 et 177 du décret « GBCP » du 7 novembre 2012, les budgets de 
l’organisme sont préparés par l’ordonnateur avant d’être présentés à l’organe délibérant pour 
adoption. A ce titre, l’ordonnateur est garant de la soutenabilité de la programmation et de son 
exécution. 
En application de l’article 208 du décret précité, l’ordonnateur est chargé de la comptabilité des 
autorisations d’engagement et de la comptabilité des autorisations d’emplois. Il est garant de leur 
qualité. 
L’ordonnateur constate les droits et obligations de l’organisme et procède à l’inventaire des biens. Il 
s’assure de la qualité des  opérations qui lui  incombent au regard  des dispositions  de l’article  57 du 
décret  précité et de l’établissement des documents transmis à l’agent comptable pour la tenue de la 
comptabilité générale. 
 

 

L’AGENTCOMPTABLE 
 

En application des articles 13 et 201 du décret « GBCP » du 7 novembre 2012, l’agent comptable 
tient la comptabilité générale de l’organisme. En application de l’article 191 du même décret, sans 
préjudice des compétences de l’ordonnateur, il s’assure, par ses contrôles sur les biens, droits et 
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obligations qui doivent être enregistrés dans les comptes de la personne morale, du respect des 
principes et des règles de comptabilité générale, ainsi que de la qualité du contrôle interne comptable. 
En application de l’article 208 du même décret, l’agent comptable est chargé de la comptabilité des 
crédits de paiement et des recettes. L’ordonnateur peut lui confier la tenue de la comptabilité des 
autorisations d’engagement. 

 

 

 

REFERENT(S) CONTROLE INTERNE 
 

En rapport avec les moyens et les besoins de l’Université, un ou des référents du contrôle 
interne peuvent être désignés pour : 

 assister le membre du comité de gouvernance et l’Agent Comptable dans la mise en œuvre des 
orientations du contrôle interne budgétaire et du contrôle interne comptable ; 

 animer la démarche au sein de l’organisme et diffuser les orientations du contrôle interne ; 

 sensibiliser, former et fournir un appui méthodologique aux acteurs de la fonction budgétaire et 
comptable. 

Ils réalisent le suivi des actions conduites par les services de l’organisme en matière de contrôle  
interne budgétaire et de contrôle interne comptable. 
Ils peuvent s’appuyer sur des relais, par processus, qui travaillent dans des directions opérationnelles 
ou des composantes.  
 

REFERENTS CONTROLE INTERNE « ASSOCIES » OU « RELAIS 
» 

Des référents- associés au/aux référent(s) contrôle interne peuvent être des interlocuteurs 
privilégiés du « CI », par processus, en fonction de leur statut et de leurs compétences. Ils ne sont pas 
forcément des chefs de services.  
Les échanges directs et réguliers entre le/les référent(s) contrôle interne et ces différents acteurs 
opérationnels peuvent prendre la forme de réunions en groupes de travail consacrés à l’étude de tout 
ou partie d’un processus. 
Les « référents CI- associés » participent étroitement à la mise en œuvre du dispositif non seulement 
parce que leur activité est susceptible d’alimenter les outils de pilotage, mais également, parce qu’ils 
sensibilisent et/ou mobilisent, au premier chef, des acteurs en charge de la mise en œuvre sur le 
terrain. 
 

COMPOSANTES  « METIERS » ET LEURS AGENTS 
Le « CI » est l’« affaire de tous » : il ne s’incarne ni dans une personne (référent(s) CI), ni dans un 

service en particulier (Agence Comptable, DAF). Il implique, dans un projet d’établissement, 
l’ensemble des acteurs, de la direction qui en fixe les orientations, jusqu’à l’agent opérationnel qui 
contribue à les mettre en œuvre.  
En particulier, les personnels encadrants de l’Université, Directeur de services, Responsables de 
composantes et leurs adjoints, quand ils sont désignés par le plan d’action comme responsables 
principaux d’actions sont les garants de l’atteinte des objectifs de qualité comptable et budgétaire. 
Il en résulte qu’ils sont invités à nourrir la cartographie des risques pour faire émerger des risques 
nouveaux et à circonscrire les actions en fonctions des objectifs et des moyens de leur service. 
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Fonctionnement du « CI » à L’UBM 

 

RECENSEMENT, HIERARCHISATION DES 
RISQUES  

 
 

L’Université Bordeaux Montaigne met en place des mécanismes lui permettant d’identifier des 
risques susceptibles d’avoir un impact sur la réalisation des objectifs de qualité des comptabilités et de 
soutenabilité de la programmation et de son exécution.  
 
Les services de l’Université s’engagent à s’organiser de façon à recenser des risques majeurs dans le 
cadre de leurs missions. Leur identification des risques repose sur la cartographie des processus (cf 
supra), les procédures et les actions de contrôles, y compris automatisés, qu’ils conçoivent comme 
intégrés à leur activité. Seule une bonne appropriation par ces acteurs constitue un gage de succès 
dans la mise en œuvre ultérieure du plan d’action. 
 
 
En particulier, dans la mesure où les chefs de services établissent des contrôles de supervision de leur 
activité, à priori ou à postériori, et qu’ils les formalisent, les résultats de leur analyse peuvent être 
intégrer comme des risques potentiels. 
 
 
Chaque année, au mois de mars/avril, ils sont invités, par le/les « référent(s) CI » à établir un bilan du 
plan d’action de l’année universitaire en cours et à proposer une série de risques nouveaux 
correspondants à leur périmètre d’intervention.  
 
 
Cette liste de risques peut être enrichie par le/les référent(s) « CI » sur la base de rapport d’audit 
comptables et financiers de la DGFIP (« Direction Générale des Finances Publiques »), des rapports 
annuels des commissaires aux comptes, d’informations multiples reçues ou entendues dans l’exercice 
de leurs fonctions…. 
 
 
La liste des risques peut être complétée par des actions d’autodiagnostics sur certains processus à 
enjeux. Ces actions sont programmées, à l’initiative de la direction de l’Université ou d’un collectif de 
chefs de services, pour avoir une idée plus précise des risques qu’il porte et des actions à mener afin 
de les réduire. Cette programmation est formalisée dans un plan de contrôle interne propre à chaque 
service, validé le cas échéant par le comité de gouvernance « CI », ce qui légitime les acteurs qui 
devront le mettre en œuvre. 
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Dans l’hypothèse où les chefs de services auraient des difficultés à s’approprier la démarche, 
le/les  référent(s) « CI » peuvent proposer une assistance en fournissant des éléments de 
méthodologie, une typologie de risques, des référentiels contrôle interne fournis par la DGFIP… 
 

CARTOGRAPHIE DES RISQUES 
 

Le/les référent(s) « CI » consolident les informations transmises par les différents services qui 
ont identifié les risques. 

Une fois identifiés, les risques sont évalués, puis hiérarchisés en fonction des enjeux, sur la base 
d’une grille d’évaluation adoptée en comité de gouvernance « CI » (cf Annexe IV).  
La cotation des risques repose sur une méthode qui prend en compte trois critères : l’impact du 
risque ; la probabilité d’occurrence du risque ; le niveau de maîtrise par l’établissement. 
Ainsi, chaque risque est positionné en fonction d’un niveau de criticité ou de gravité qui correspond à 
l’impact du risque multiplié par sa probabilité d’occurrence. Puis, après avoir positionné le risque sur 
cette échelle de gravité, l’analyse est nuancée en intégrant le niveau de maîtrise du risque.  
Si un risque peut être identifié comme critique du point de vue de sa gravité, il ne doit pas 
nécessairement faire l’objet d’une action prioritaire s’il est maîtrisé. 
La cotation des risques s’effectue dans le cadre d’un échange entre les différents acteurs présents en 
comité de gouvernance « CI », sur la base d’éventuelles propositions des initiateurs des risques, afin 
qu’il se dégage un consensus. En effet, une technique de cotation ne prétend pas à l’objectivité et elle 
n’a de sens que si les résultats sont partagés. 
 

Les risques majeurs sont consignés sous la forme de cartographie(s) dans un document qui est 
actualisé au moins une fois par an et qui est présenté au Conseil d’Administration. 
La cartographie des risques est déposée par le/les référent(s) « CI » sur l’environnement numérique de 
travail des personnels, rubrique « Finances ». Elle est remontée dans l’enquête annuelle 
interministérielle (Ministère de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur – Ministère de 
l’économie et des finances). 

 PLAN D’ACTION 
 

Un plan d’action, destiné à renforcer les dispositifs de contrôle interne budgétaire et de contrôle 
interne comptable est établi : il présente les actions qui ont été décidées, les acteurs responsables de 
leur mise en œuvre et les échéances qui ont été fixées. Le plan d’action est actualisé au moins une fois 
par an et validé par le conseil d’administration. 

 
Le plan d’action est concordant avec la cartographie des risques ; les références (numéros) de 

risques annuels apparaissent en entrée du plan d’action. Les actions qui figurent au plan d’action sont 
des mesures de nature « systémique » à la différence des mesures ponctuelles de contrôle de 
supervision programmé dans un plan de contrôle interne de service. 
Par exemple, si l’inventaire immobilier nécessite une réorganisation des acteurs, il s’agit d’une action. 
Si en revanche, le dysfonctionnement est lié à l’absence de suivi correcte des numéros d’inventaire, un 
contrôle de supervision peut être programmé dans le plan de contrôle interne. 
L’arbitrage entre action et contrôle de supervision intervient en comité de gouvernance du « CI ». 
Néanmoins, les chefs de services sont invités à faire connaître les contrôles de supervision qu’ils ont 
mis en œuvre (contrôle interne dit de « 1er niveau ») dans le cadre de leur propre plan de contrôle 
interne, censés compléter le dispositif de contrôle interne de l’établissement (cf supra). Ils peuvent 
également se servir du contrôle interne pour programmer leurs contrôles de supervision. 

Les responsables d’actions sont informés par le Directeur Général des Services et/ou le membre 
du comité de gouvernance « CI » désigné pour s’assurer de la mise en œuvre du contrôle interne.  
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Le plan d’action est porté à la connaissance de la communauté de tous les personnels par le/les 
référent(s) « CI » qui le dépose sur l’environnement numérique de travail des personnels, rubrique 
« Finances ». 

Le plan d’action fait l’objet d’un bilan en fin d’année universitaire, préalablement au 
renouvellement des outils de pilotage du « CI ». Ce bilan est remonté dans l’enquête annuelle 
interministérielle (Ministère de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur – Ministère de 
l’économie et des finances). 

OUTILS DU « CI » 
 

ORGANISATION 

« Qui fait quoi ? » 

 
Le premier axe d’amélioration de la qualité de la comptabilité budgétaire et de la qualité 

comptable porte, à l’Université Bordeaux Montaigne, sur l’organisation des fonctions budgétaires et 
comptables. 
Le levier organisation consiste à s’assurer que les acteurs sont bien organisés (respect du principe de 
séparation des tâches  et du principe de continuité) et que les contrôles sont correctement menés. 
 

L’ensemble des fonctions budgétaires et comptables, les tâches, les acteurs, les actions de 
contrôle et les points de contrôle sont précisés : 

 par les cartographies des processus budgétaires et des processus comptables (cf supra) ; 

 par les actions et les points de contrôle, y compris automatisés, dont se dotent les services, si 
possible retracés dans des plans de contrôle interne. 

 
Les fiches de cartographie des processus et les plans de contrôle interne formalisent l’organisation 
financière et comptable de l’Université. Un modèle type de ces documents, pour l’établissement, est 
construit sur la base des expériences des services et d’exemples extérieurs. Une fois conçu, il est mis à 
disposition sur l’environnement numérique de travail des personnels, rubrique « Finances ». 
 
 

DOCUMENTATION ET FORMATION 

« Comment le fait-on ? » 

 
Certaines fonctions budgétaires et comptables sont disséminées au sein de l’établissement ; 

d’autres moins. Il n’en demeure pas moins qu’une pluralité d’acteurs relevant de différents services 
intervient sur ces fonctions.  
La documentation, par des fiches de procédures, des organigrammes fonctionnels, et la formation 
régulière de ces acteurs mises en place à l’Université Bordeaux Montaigne ont pour objectif de 
décloisonner les fonctions budgétaires et comptables et d’harmoniser les pratiques. 
 
 

La rédaction de fiches de procédure découle soit d’une analyse préalable des risques portant 
sur le processus en question, soit de dysfonctionnements constatés dans le traitement d’opération(s).  
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Elle est prise en charge soit par les chefs de services concernés ou leurs adjoints ; soit par un groupe de 
travail réunissant l’ensemble des acteurs concernés. Cette seconde voie est à privilégier, dans un souci 
de bonne application, même si elle exige du temps et des ressources. 
 
Les fiches de procédures décrivent avec un degré de précision important les différentes opérations qui 
les composent et les enchainements logique entre elles.  Elles décrivent également les contrôles 
attendus des opérationnels. Elles peuvent éventuellement se conclure par un logigramme récapitulatif 
afin de visualiser la chaîne des opérations et les ressources déployées. 
 
 
Les fiches de procédures respectent un format uniforme mis à disposition par le/les référent(s) « CI » 
respectant certains éléments de la charte graphique de l’Université. Elles précisent : 

 le cycle, le processus, le numéro de version ; 

 la date de création initiale ; 

 la date d’entrée en vigueur de la version ; 

 les noms et la qualité des personnes qui valident, rédigent la procédure et  
l’actualiseront ; 

 les références règlementaires ; 

 l’intitulé de la procédure ; 

 une description rapide et les objectifs poursuivis ; 

 un historique des mises à jour. 
 
La validation des fiches de procédures suit un circuit hiérarchique classique, avec un passage par le/les 
référent(s) « CI » qui émet(tent) un avis sur la forme puis la transmet(tent) à la direction des services 
et/ou au/aux responsable(s) de leur validation. 
Les procédures sont portées à la connaissance de la communauté de tous les personnels soit par le/les 
référent(s) « CI », soit par un rédacteur de la procédure qui le dépose sur l’environnement numérique 
de travail des personnels, rubrique « Finances ». Un tableau de recensement des procédures rédigées 
est tenu à jour par le/les référent(s) « CI ». 
 
 
 

Les organigrammes fonctionnels ne sont déployés que pour des services porteurs de processus 
à enjeux financiers importants (par exemple le service des rémunérations), qui peuvent être 
interconnectés avec d’autres services, de façon à ce que la taille des structures concernées mette en 
jeu une séparation effective des tâches. 
 
L’organigramme fonctionnel décrit l’organisation d’un service et permet de s’assurer que toutes les 
tâches d’un processus, relevant d’un ou de plusieurs services, sont effectivement prises en compte. Il 
donne un panorama rapide de l’organisation et peut faire apparaître des risques de rupture dans la 
continuité du service ou de non séparation des tâches. 
Il doit impérativement refléter la réalité, et non le projet. Il est régulièrement mis à jour par les chefs 
de services. 
Vecteur d’information, l’organigramme fonctionnel est diffusé dans le service et il est porté à la 
connaissance du/des référent(s) «CI ». 
L’addition des organigrammes fonctionnels de l’établissement peut fournir à la direction de 
l’Université un coup d’œil d’ensemble de la fonction budgétaire et comptable. 
 
Le/les référent(s) «CI» tient(nent)) à disposition des chefs de service un modèle qui peut être adapté 
et peut(vent) apporter leur concours à leur élaboration. 
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L’ensemble de cette documentation est mise à jour, explicitée et diffusée notamment à 
l’occasion de formations internes. En effet, les acteurs de la fonction budgétaire et comptable sont 
régulièrement formés aux normes et procédures budgétaires et comptables en vigueur, ainsi qu’au 
contrôle interne budgétaire et au contrôle interne comptable.  

En règle générale, l’Agence Comptable et la Direction des Affaires Financières de l’Université 
prennent en charge ces formations. 

 
 
 
 

TRACABILITE 

«Qui a fait quoi, et comment ?» 

 
La traçabilité est organisée pour permettre, à tout moment, à toute personne de justifier toute 

opération budgétaire ou comptable qu’elle a réalisée. Les acteurs doivent pouvoir être identifiés à 
partir de documents ou pièces en format papier ou dématérialisés ou à partir des systèmes 
d’information. 

 
Parallèlement, les mesures de conservation des documents budgétaires et comptables ainsi que 

des pièces justificatives sont définies et prévoient leur accessibilité, leur disponibilité, leur intégrité et 
leur valeur probante. 

 
L’Université qui se dote d’un outil d’archivage et entre dans une démarche de dématérialisation 

peut constituer un dossier de révision, pratique recommandée par les guides de maîtrise des risques 
financiers et comptables. Il retrace l’ensemble des documents de la politique de contrôle interne 
suivant un plan de classement.  
Dans l’attente, le/les  référent(s) « CI » regroupe ces documents dans un groupe ouvert sur le bureau 
virtuel. 
 

SYSTEME D’INFORMATION (« SI ») 
 

Le système d’information budgétaire et comptable de l’Université Bordeaux Montaigne 
regroupe non seulement les applications destinées à la tenue informatisée des comptabilités (tous 
modules de  « Gestion Financière et Comptable ») mais également les applications dites de gestion 
dont les évènements qu’elles portent ont un impact sur les comptabilités de l’établissement (par 
exemple les outils de GRH). 

 
Le système d’information doit être organisé de telle sorte à autoriser le contrôle des données et 

des traitements afin de répondre aux objectifs de qualité des comptes.  
 

La dématérialisation toujours plus poussée des actes de gestion budgétaire et comptables 
implique une prise en considération accentuée des problématiques SI au regard des exigences du 
contrôle interne. 
Les acteurs du système d’information, en particulier les utilisateurs, doivent disposer de la possibilité 
de faire remonter les dysfonctionnements constatés et les points d’amélioration relevés. 

 

Organisation du SI 
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L’environnement applicatif est structuré de telle sorte qu’il rende possible l’identification, la 
saisie et l’échange d’informations sous une forme et dans des délais qui permettent aux responsables 
et à toute autre personne concernée d’exercer leurs responsabilités. 
 

La direction de l’Université détermine les habilitations informatiques et les délégations en cohérence 
avec l’attribution des tâches. 
 
Les points suivants font l’objet d’une attention particulière, notamment du Directeur du Système 
d’Information : 

 l’accès au système d’information, en tout ou partie, est limité aux intervenants habilités qui 
n’accèdent qu’après  identification (code utilisateur) et authentification (mot de passe) ; 

 les personnels sont invités à renouveler leur mot de passe régulièrement. La qualité des mots de 
passe est contrôlée ; 

  les tentatives d’accès irrégulière doivent être rejetées, et l’accès définitivement fermé après un 
nombre de tentatives de connexion limité (seule la DSI peut en ré-autoriser l’accès) ; 

 les applications correspondent à un processus ou une partie de processus donné et ne peuvent 
être utilisées à d’autres processus ou partie de processus ; 

 les ruptures entre deux ou plusieurs procédures et/ou processus résultant de l’utilisation pour 
chacune de ces procédures et/ou processus de deux ou plusieurs applications différentes doivent 
être exclues ; 

 l’échange d’informations, sur un même processus, lorsque deux ou plusieurs applications sont 
nécessaires fait l’objet d’un contrôle, manuel ou automatique, à partir des restitutions (documents 
comptables) issues des applications remettantes et destinataires ; 

 les fichiers d’essais ou de formation sont distincts des fichiers de production ; 

 les applications de « GFC » doivent respecter les normes, les principes fixés par la règlementation 
et être mises à jour. 

 

 

Documentation du SI 
 

En complément de la documentation relative à l’utilisation des applications, la conception 
applicative, les processus et l’organisation budgétaires et comptables sont décrits en vue de permettre 
la compréhension et le contrôle du système d’information. 
 
Les points suivants font l’objet d’une attention particulière, notamment du Directeur du Système 
d’Information : 

 le recours à des intervenants extérieurs, leurs rôles (maîtrise d’ouvrage/maitrise d’œuvre…) et 
l’organisation des relations, ayant trait au développement, à l’exploitation, l’acceptation des 
conditions de sécurité, la maintenance et l’administration du « SI » de l’Université sont décrites 
dans une documentation adéquate ; 

 les risques de l’environnement applicatif sont documentés dans un référentiel de contrôle interne à 
destination de l’encadrement (Présidence, DGS, DSI, Agence Comptable, DAF, Référent(s) contrôle 
interne…). 

 
 
 

Traçabilité et SI 
 

Les points suivants font l’objet d’une attention particulière, notamment du Directeur du 
Système d’Information : 

 la fermeture et la réouverture d’accès aux applications sont tracées (cf. Authentifiant) ; 

 la liste des utilisateurs des applications budgétaires et comptables est établie et tenue à jour ; 
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 le SI permet de reconstituer à partir des preuves numériques appuyant les données les écritures 
comptables et, inversement, à partir des écritures comptables de retrouver les données et les 
pièces justificatives ; 

 les procédures de sauvegarde et le plan de continuité d’exploitation sont prévues et disponibles. 
Les incidents sont tracés et archivés. 

 

 

 

 

AMELIORATION CONTINUE DU 
DISPOSITIF DE « CI » 

 
Une fois le dispositif de contrôle interne mis en place, il convient de s’assurer de son effectivité, de son 
efficacité et de son adaptation à l’évolution des risques. 

ADAPTER LE DISPOSITIF 
 

Dans le but de s’assurer que le dispositif produit des résultats, fort d’une démarche pragmatique 
et progressive, une analyse rétrospective des risques et des actions est entreprise à moyen terme. 
  

Des référentiels des risques et des actions financiers et comptables propre à l’Université 
Bordeaux Montaigne sont établis par cycles et par processus. 
Ils permettent d’obtenir une vue exhaustive des risques recensés depuis plusieurs années, de les 
classer et de faire émerger une typologie type des risques et des actions connus à l’Université. 
Une analyse croisée, par typologie de risques et d’actions, dans une grille d’évaluation (type ACIDUE 
« Appui au Contrôle interne des Universités et des Etablissements d’Enseignement supérieur » 2009) 
permet de mesurer les risques résiduels, de déterminer ceux qui sont à traiter en priorité et ceux pour 
lesquels les actions de maîtrise sont surdimensionnées (supprimer des actions de maîtrise superflues 
permet de fluidifier les processus). 
Les données ainsi recueillies permettent d’établir des indicateurs de la maîtrise des risques pour 
l’ensemble de l’Université ou processus par processus. 

Dans le même esprit, les techniques de diagnostics sont affinées et uniformisées sur la base 
des retours d’expérience. Il est important de développer un savoir-faire en la matière. 

 

SE SITUER DANS LE DISPOSITIF 
 

Chaque année, le Ministère des finances et des comptes publics (DGFiP) et le Ministère de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche (MENESR) mènent une enquête 
auprès des établissements pour connaître le niveau de déploiement du « CI ».  
De par les réponses qu’elle fournit et les résultats nationaux qui lui sont communiqués, l’Université 
Bordeaux Montaigne apprécie la place de son déploiement dans le champ des opérateurs de l’Etat 
visés par cette enquête. 

A cette occasion, l’Université peut être amenée à produire une échelle de maturité des risques 
(« EMR ») sur des processus majeurs. Cet outil qui peut être mis à disposition de tous chefs de 
services, permet de comparer la démarche de maîtrise de maîtrise des risques mise en œuvre à un 
schéma théorique décrivant différents paliers tendant vers un dispositif de contrôle interne optimisé. 
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EVALUER LE DISPOSITIF 
 

L’Université est invitée à mettre en place une démarche complémentaire à la maîtrise des 
risques : l’audit interne (article 216 du Décret GBCP). L’audit interne est un contrôle périodique de 
3ème niveau. 
Par ailleurs, les comptes de l’Université sont certifiés par des commissaires aux comptes et, les corps 
d’inspection et d’audit de l’Etat peuvent également être amenés à évaluer périodiquement les 
dispositifs de contrôle interne budgétaire et comptable de l’Université. 
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ANNEXE I 
 

CRITÈRES DE L’OBJECTIF DE QUALITÉ DES COMPTABILITÉS 
(ILS S’APPRÉCIENT AU REGARD DE L’ENSEMBLE DES RÉFÉRENTIELS EN VIGUEUR) 

 

  
DÉFINITION 

 
APPLICATION À LA COMPTABILITE GÉNÉRALE 

 

APPLICATION À LA COMPTABILITÉ 
budgétaire 

Réalité Inscription des opérations 
réelles 

Les éléments d’actif et de passif, les engagements ainsi 
que les charges et produits existent réellement  et sont bien 
rattachés à l’organisme 

 
Les consommations d’autorisations d’engagement 

(AE) résultent d’engagements qui obligent juri- 
diquement l’organisme (au sens du décret 
GBCP). 

Les consommations de crédits de paiement (CP) 
correspondent aux montants effectivement 
payés. 

Les paiements sont rattachés au bon engagement. 
Les recettes correspondent aux encaissements. 

Les consommations des plafonds d’autorisations 
d’emplois traduisent les mouvements d’emplois 
concernés au sein de l’organisme. 

 

Justification 
 

Existence  de  pièces  pro- 
bantes 

 

Les éléments comptabilisés sont correctement justifiés 
par une pièce probante ou un inventaire 

 
Les éléments comptabilisés sont correctement 

justifiés par une pièce probante. Dans le cas 
d’opérations sur recettes fléchées, les dépenses 
respectent l’intention de la partie versante. 

 

Présentation et 
bonne informa- 
tion 

 

Présentation structurée 
selon les règles de 
tenue définies dans les 
référentiels 

 

Les éléments comptabilisés sont décrits de manière 
claire, intelligible et lisible, appuyés par des docu- 
ments et pièces archivés et accessibles 

 
Les autorisations et consommations budgétaires, 

les opérations de dépenses et de recettes, les 
états financiers sont décrits conformément aux 
règles de présentation et dans un souci d’intel- 
ligibilité. 

 

Sincérité 
 

Traduction de la réalité et 
de l’importance des élé- 
ments comptabilisés par 
l’application des règles 
de comptabilité 

 

Les normes comptables sont appliquées afin de traduire 
la connaissance que l’ordonnateur et l’agent 
comptable ont de la réalité et de l’importance relative 
des éléments comptabilisés, dans le cadre du respect 
des lois et règlements 

 
Les règles budgétaires sont appliquées afin de 

traduire la connaissance que l’ordonnateur et 
l’agent comptable ont  de la  réalité  et de 
l’importance relative des éléments comptabili- 
sés, dans le cadre du respect des lois et 
règlements 

 

Exactitude 
 

Correcte   évaluation   des 
engagements, des paie- 
ments,  des  encaisse- 
m e n t s     e t     d e s 
consommations    des 
autorisations   d’emplois 

 

Les éléments comptabilisés sont correctement évalués 
et chiffrés 

 
Les engagements juridiques font l’objet d’une 

valorisation la plus exacte possible et non 
forfaitaire, incluant  l’ensemble  des éléments 
connus et à hauteur du montant ferme. L’éva- 
luation des consommations d’emplois est 
conforme aux règles de décompte définies par 
la direction du budget. 

 

Totalité 
 

Enregistrement de l’inté- 
gralité des opérations 
budgétaires, compta- 
bles et de trésorerie. 

 

Tous les biens, droits et obligations, charges et produits 
de l’organisme sont comptabilisés 

 

Tous les engagements, paiements, encaissements 
et consommations des autorisations d’emplois 
de l’organisme sont comptabilisés. 

 

Non-compensation 
 

Aucune contraction entre 
opérat ions de sens 
contraire 

 
Les biens, droits et obligations, charges et produits de 

l’organisme sont comptabilisés sans contraction 
entre eux 

 

Engagements, paiements et encaissements sont 
comptabilisés sans contraction entre eux. 

 

Imputation 
 

Attribution  d’éléments  de 
classification 

 

Les biens, droits et obligations, charges et produits, de 
l’organisme sont comptabilisés à la subdivision 
adéquate du plan de comptes ou de l’annexe 

 
Les engagements, paiements, encaissements et 

consommations d’autorisations d’emplois sont 
enregistrés avec l’ensemble des informations 
relevant des nomenclatures applicables. 

 

Rattachement à la 
bonne période 

 

Rattachement à la bonne 
période, au plus près de 
la date du fait généra- 
teur 

 

Les biens, droits et obligations, charges et produits de 
l’organisme se rattachant à une période comptable 
donnée sont comptabilisés dans les plus brefs délais 
au cours de l’exercice 

 
Les engagements, paiements, encaissements et 

consommations d’autorisations d’emplois de 
l’organisme se rattachant à une période 
comptable donnée sont comptabilisés dans les 
plus brefs délais au cours de l’exercice 

 

Rattachement  au 
bon exercice 

 

Rattachement au bon exer- 
c i c e bud gét a i r e e t 
comptable 

 

Les biens, droits et obligations, charges et produits de 
l’organisme dont le fait générateur s’est produit lors 
d’un exercice donné sont rattachés à cet exercice 

 
Les engagements, paiements, encaissements et 

consommations d’autorisations d’emplois de 
l’organisme dont le fait générateur s’est produit 
lors d’un exercice donné sont rattachés à cet 
exercice 
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ANNEXE II 
 

CRITÈRES DE L’OBJECTIF DE SOUTENABILITÉ  

DE LA PROGRAMMATION ET DE SON EXÉCUTION 

 

- Qualité de la programmation budgétaire initiale. 
La qualité de la programmation budgétaire initiale, établie selon les nomenclatures applicables à 
l’organisme, permet d’assurer l’adéquation entre la mise en œuvre opérationnelle des objectifs 
stratégiques de l’organisme et le budget adopté par l’organe délibérant. Elle inclut la programmation 
des décisions ou actes de gestion sous-jacents. Elle se déploie à la fois en infra-annuel et en 
pluriannuel. 
 

- Qualité du suivi et de l’actualisation de la programmation. 
La qualité du suivi et de l’actualisation de la programmation assure la mise en cohérence, dans le 
respect du budget voté, de la programmation avec les actes de gestion et la prise en compte des 
modifications en cours de gestion. 
 

- Soutenabilité de la gestion. 
La soutenabilité de la gestion se traduit par l’adéquation des projets de dépenses d’un responsable 
budgétaire aux moyens qui lui sont notifiés ou qui sont susceptibles d’être mis à sa disposition ainsi 
que la maîtrise de leur impact sur les années ultérieures, compte tenu de la couverture de dépenses 
incontournables. 
 
 

ANNEXE III 
 

DÉCOUPAGE DE L’ACTIVITÉ COMPTABLE ET BUDGETAIRE 

 
– Cycle : ensemble cohérent de processus et de comptes. 

 
– Processus : ensemble cohérent de procédures ou de tâches réalisées par différents acteurs, 

participant d’une même activité, placé sous l’empire de normes juridiques spécifiques. 
L’information comptable circule le long du processus qui constitue ainsi le support de la piste 
d’audit. 

 
– Procédure : composante d’un processus dont elle constitue l’un des enchaînements. La 

procédure se décompose en  tâches (ou opérations), est déclenchée par un  fait générateur  et 
aboutit à un ou plusieurs résultats qui s’inscrivent dans les finalités recherchées. 

 
– Tâche : exécution par un acteur d’un ensemble d’opérations indissociables. La tâche s’intègre 

à la procédure ou au processus. 
 

– Opération : composante indissociable d’une tâche. 
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ANNEXE IV 
 

ECHELLE DE COTATION DES RISQUES  

A L’UNIVERSITE BORDEAUX MONTAIGNE 

 
 

1) Détermination du niveau de gravité : Valeur Fréquence x Valeur Impact 

 

 
 

Très forte
Quasi certaine ; Très probable ; événement 

fréquent ou plusieurs fois par semaine ou 75 fois 

sur 100 ou plus
Critique

Capital, met en jeu la survie de l'activité

Forte
Tout à fait possible ;  événement  très possible ou 

1 à 2 fois par mois ou 50 fois sur 100
Majeur

Très important, affecte durablement l'activité

Modérée
Possible ; événement possible ou 1 à 2 fois par 

semestre ou 10 fois sur 100 
Important

Fort, remet en cause l'activité

Faible
Peu Probable ; A ne pas écarter ; événement rare 

ou 1 à 2 fois par an ou 1 à 5 fois sur 100
Moyen

Peu important, conséqces mineures sur l'activité

Très Faible
Très rare ou très peu probable ou exceptionnel ; 

événement exceptionnel ou moins d'une fois par 

an ou moins d'1 fois sur 100  
Faible

Incident de parcours pas important

PROBABILITE / FREQUENCE IMPACT

9

1

5

8

9

1

5

8

2 2
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2) Confrontation du niveau de gravité au niveau de maîtrise 
 
 

 
 
 

3) Détermination du niveau de priorité du risque 
 
 
 
 

 
 
 

Probabilité  x Impact >= 40,5 Très Grave Optimal

Dispositifs de contrôle existants, 

formalisés et documentés, supervisés et 

évalués avec des éléments probants

40,5 > Probabilité  x Impact > 20,25 Grave Correct

Dispositif de contrôle existant mas 

faiblement formalisé, documenté et qui 

suscite des inquiétudes

Probabilité  x Impact = < 20,25 Pas Grave Faible 
Dispositif de contrôle inexsitant ou 

incertain 

GRAVITE
(Probabilité x Impact)

NIVEAU/DEGRE DE MAÎTRISE 
(Actuel)

2

3

1

2

3

1

1 2 3

3
1 2 5

2
3 4 7

1
6 8 9

G

r

a

v

i

t

é

Niveau de Maîtrise

ORDRES DE 
PRIORITE

Niveau de maîtrise- +

+

-

G
ra

v
it

é

1 2

6

3 4 7

98

5


